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Les Etats ne devraient pas perdre de vue 

a) Que les différends d'ordre juridique devraient, d'une ma
nière générale, être soumis par les parties à la Cour internationale 
de Justice conformément aux dispositions du Statut de la Cour; 

b) Qu'il est souhaitable : 

i) Qu'ils envisagent la possibilité d'insérer dans les traités, 
dans les cas où cela est approprié, des clauses prévoyant 
que les différends pouvant surgir de l'interprétation ou 
de l'application <lesdits traités seront soumis à la Cour 
internationale de Justice; 

ii) Qu'ils étudient la possibilité de décider, dans le libre exer
cice de leur souveraineté, de reconnaître comme obliga
toire la juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément à !'Article 36 de son Statut; 

iii) Qu'ils gardent à l'étude la possibilité d'identifier les affai
res pour lesquelles il peut être fait usage de la juridiction 
de la Cour internationale de Justice. 

Les organes de l'Organisation des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées devraient étudier l'opportunité de faire 
usage de la possibilité de demander à la Cour internationale de 
Justice des avis consultatifs sur les questions juridiques qui se 
poseraient dans le cadre de leurs activités, à condition d'y être 
dûment autorisés. 

Le recours à un règlement judiciaire des différends juridiques, 
particulièrement le renvoi à la Cour internationale de Justice. 
ne devrait pas être considéré comme un acte d'inimitié entre 
Etats. 

6. Le Secrétaire général devrait faire pleinement usage des 
dispositions de la Charte des Nations Unies concernant les 
responsabilités qui lui sont confiées. Le Secrétaire général peut 
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur toute affaire qui, à 
son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. Il remplit toutes autres fonctions dont il 
est chargé par le Conseil de sécurité ou l'Assemblée générale. 
Il fait rapport à ce sujet, sur demande. au Conseil de sécurité 
ou à l'Assemblée générale. 

Demande instamment à tous les Etats d'observer et de pro
mouvoir de bonne foi les dispositions de la présente Déclaration 
dans le règlement pacifique de leurs différends internationaux; 

Déclare que rien dans la présente Déclaration ne doit être inter
prété comme affectant de quelque manière que ce soit les dispo
sitions pertinentes de la Charte ou les droits et devoirs des Etats. 
ou comme affectant la portée des fonctions et pouvoirs des orga
nes de l'Organisation des Nations Unies en vertu de la Charte, en 
particulier de ceux qui ont trait au règlement pacifique des dif 
férends; 

Déclare que rien dans la présente Déclaration ne pourra en 
aucune manière porter préjudice au droit à l'autodétermination, à 
la liberté et à l'indépendance, tel qu'il découle de la Charte, des 
peuples privés par la force de ce droit et auquel fait référence la 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies, notamment les peuples qui 
sont soumis à des régimes coloniaux ou racistes ou à d'autres 
formes de domination étrangère; ainsi qu'au droit de ces mêmes 
peuples de lutter à cette fin et de chercher et de recevoir un appui, 
conformément aux principes de la Charte et en conformité avec la 
Déclaration susmentionnée; 

Souligne la nécessité, conformément à la Charte, de poursuivre 
les efforts visant à renforcer le processus du règlement pacifique 
des différends par le développement et la codification progres
sive du droit international, selon qu'il convient, et par un accrois
sement de l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies dans ce 
domaine. 

37/11. Conférence des Nations Unies sur la succession 
d'Etats en matière de biens, archives et dettes 
d'Etat 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que, par sa résolution 36/ 113 du IO dé
cembre 198 l ,  elle a décidé de convoquer une confé-

rence de plénipotentiaires en 1983 pour examiner le 
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière 
de biens, archives et dettes d'Etat adopté par la Com
mission du droit international à sa trente-troisième 
session4 et de consacrer le résultat de ses travaux 
dans une convention internationale et dans tels autres 
instruments qu'elle pourrait juger appropriés, 

Rappelant en outre que, dans le paragraphe 1 de la 
même résolution, elle a exprimé sa reconnaissarlce à 
la Commission du droit international pour son œùvre 
de valeur sur la question de la succession d'Etats en 
matière de biens, archives et dettes d'Etat, ainsi qu'au 
Rapporteur spécial sur le sujet pour sa contribution 
à cette œuvre, 

Estimant que le projet d'articles adopté par la Com
mission du droit international à sa trente-troisième 
session représente une bonne base pour l'élaboration 
d'une convention internationale et de tels autres ins
truments qui pourront être appropriés sur la question 
de la succession d'Etats en matière de biens, archives 
et dettes d'Etat, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire générais , qui 
contient les commentaires et observations présentés 
par un certain nombre d'Etats Membres conformé
ment à la résolution 36/ 113 de l'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe l de I' Arti
cle 13 de la Charte des Nations Unies, qui dispose 
que l'Assemblée générale provoque des études et fait 
des recommandations en vue d'encourager le déve
loppement progressif du droit international et de sa 
codification, 

Estimant que, une fois menés à bien, la codification 
et le développement progressif des règles de droit 
international régissant la succession d'Etats en ma
tière de biens, archives et dettes d'Etat contribue
raient à développer les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats, quels que soient leurs régimes 
constitutionnels et sociaux, et aideraient à promou
voir et à mettre en œuvre les buts et principes énoncés 
aux Articles I et 2 de la Charte, 

Notant avec reconnaissance que le Gouvernement 
autrichien a invité la Conférence des Nations Unies 
sur la succession d'Etats en matière de biens, archives 
et dettes d'Etat à se tenir à Vienne, 

1. Décide que la Conférence des Nations Unies 
sur la succession d'Etats en matière de biens, archi
ves et dettes d'Etat, mentionnée dans la résolution 
36/113 de l'Assemblée générale, se tiendra à Vienne 
du 1er mars au 8 avril 1983; 

2. Prie le Secrétaire général d'inviter : 

a) Tous les Etats à participer à la Conférence; 

h) La Namibie, représentée par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, à participer à la Confé
rence, conformément au paragraphe l de la résolution 
36/121 D de l'Assemblée générale, en date du IO dé
cembre 1981; 

c) Les représentants des organisations qui ont 
reçu de l'Assemblée générale une invitation perma
nente à participer en qualité d'observateurs aux ses-
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sions et aux travaux de toutes les conférences inter
nationales convoquées sous ses auspices à participer 
à la Conférence en cette qualité, conformément aux 
résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de l'Assemblée, 
en date des 22 novembre 1974 et 20 décembre 1976; 

d) Les représentants des mouvements de libéra
tion nationale reconnus dans sa région par l'Organi
sation de l'unité africaine à participer en qualité 
d'observateurs, conformément à la résolution 3280 
(XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 10 dé
cembre 1974; 

e) Les institutions spécialisées et l' Agence inter
nationale de l'énergie atomique, ainsi que les organes 
intéressés de l'Organisation des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales intéressées à 
être représentés par des observateurs à la Confé
rence; 

3. Soumet à la Conférence pour examen, en tant 
que proposition de base, le projet d'articles sur la suc
cession d'Etats en matière de biens, archives et dettes 
d'Etat adopté par la Commission du droit interna
tional à sa trente-troisième session; 

4. Décide que les langues de la Conférence seront 
les langues officielles et les langues de travail de 
l'Assemblée générale, ses commissions et sous
commissions; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter à la 
Conférence toute la documentation pertinente et des 
recommandations relatives aux méthodes de travail 
et aux procédures à suivre et de mettre à sa disposi
tion le personnel et les facilités et services nécessai
res, en prévoyant notamment l'établissement de 
comptes rendus analytiques; 

6. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que, s'il est disponible, 
l'ancien Rapporteur spécial de la Commission du 
droit international sur la question de la succession 
d'Etats dans des matières autres que les traités parti
cipe à la Conférence en qualité d'expert. 
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37/102. Projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité 

l 'A.uemblée générale, 

Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe I de l' Arti
cle 13 de la Charte des Nations Unies, qui dispose 
que l'Assemblée générale provoque des études et fait 
des recommandations en vue d'encourager le déve
loppement progressif du droit international et sa codi
fication, 

Rappelant sa résolution 177 (Il) du 21 novembre 
1947, par laquelle elle a chargé la Commission du 
droit international de préparer un projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, 

Ayant examiné le projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l'humanité préparé par la 
Commission du droit international et soumis à I' As
semblée générale en 19546

• 

6 Document., oj]kiel., de l'Assemhlù �énérale, neu,•ième se.,
_,i,m. Supplément n° 9 (A/2693), par. 54. 

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma
nité peut contribuer à renforcer la paix et la sécurité 
internationales et, partant, à promouvoir et à concré
tiser les buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, 

Rappelant sa résolution 36/ 106 du 10 décembre 
1981, dans laquelle elle a invité la Commission du 
droit international à reprendre ses travaux en vue de 
l'élaboration du projet de code et à l'examiner en lui 
accordant le degré de priorité voulu afin de le réviser, 
compte tenu des résultats obtenus grâce au proces
sus du développement progressif du droit interna
tional, 

Prenant en considération les vues exprimées lors 
de l'examen de cette question à la session en cours 7, 

Prenant acte avec satisfaction de la nomination d'un 
rapporteur spécial pour le projet de code8

, 

Prenant en com1idération l'importance et l'urgence 
de la question, 

1. Invite la Commission du droit international à 
poursuivre ses travaux en vue de l'élaboration du 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité, conformément au paragraphe 1 de la 
résolution 36/ 106 de l'Assemblée générale et en 
tenant compte de la décision énoncée au paragra
phe 255 du mpport de la Commission du droit inter
national sur les travaux de sa trente-quatrième 
session9

; 

2. Prie la Commission du droit international, 
conformément à la résolution 36/106, de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 
session, un rapport préliminaire concernant, notam
ment, la portée et la structure du projet de code; 

3. Prie le Secrétaire général d'inviter de nouveau 
les Etats Membres et les organisations intergouver
nementales internationales compétentes à présenter 
ou à mettre à jour leurs commentaires et observations 
sur le projet de code, en vue de les communiquer à 
la Commission du droit international; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"'Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité". 
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37/103. Développement progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au 
nouvel ordre économique international 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte 
des Nations Unies, l'Assemblée générale est chargée 
de provoquer des études et de faire des recomman
dations en vue d'encourager le développement pro
gressif du droit international et sa codification, 

1 lhid., trent,,•septièm,, .,e.uion, Sixièfm, Commis.,ion, 52" à 5S•, 
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